
REUNION DE CONSEIL DU 29 JUIN 2016 

 
L’an deux mil seize,  le mercredi 29 juin,  à dix-neuf heures, le Conseil Municipal  de Farbus s’est 

réuni au lieu habituel des séances sous la présidence de Monsieur Jean François DEPRET, en suite de 

convocations en date du 23 juin 2016  dont un exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie.  

Etaient présents tous les membres en exercice à l’exception de Messieurs Philippe CANLER, José 

DRANCOURT, Michel MASCIANTONIO, Sylvain MOREL, et Nicolas VASSEUR absents excusés, 

et Pascal HUMEZ, absent. 

Hervé BROGNIART est désigné secrétaire de séance. 

Le précédent compte-rendu est adopté à l’unanimité. Il est procédé aux signatures du procès-verbal. 

 

1) LA GESTION ALTERNATIVE DE L’EAU PLUVIALE 

 
Anne VISTICOT a préparé à ses collègues une étude sur « la gestion alternative de l’eau 

pluviale ». 

Dans son exposé, elle explique en quoi consiste la gestion alternative de l’eau pluviale, pourquoi il 

est intéressant de se pencher sur ce problème. L’accroissement de la population entraine une 

extension des zones imperméabilisées. La suppression des fossés, les rues macadamisées 

empêchent l’eau de s’infiltrer. 

Deux principes essentiels à la gestion alternative de l’eau pluviale : 

- le stockage temporaire des eaux qui permet de réguler les débits et de réduire les vitesses 

d’écoulement ;  

- l’infiltration des eaux dans le sol qui aide à réduire les volumes en aval. 

Il s’agit d’intégrer à certains endroits « stratégiques » des noues et des fossés, solutions simples et 

peu couteuses, avec peu de frais de fonctionnement à l’avenir car nécessitant un entretien simple et 

classique. 

Les deux conséquences essentielles à cette gestion alternative sont : 

- la gestion au plus près du point de chute, 

- moins de ruissellement donc moins d’inondations et moins de pollution. 

 

Cette présentation attrayante avec photos et exemples à l’appui, peut aider à prendre des décisions 

en la matière. En tout cas, c’est avec un réel intérêt que toute l’équipe participe au débat qui s’en 

suit et qui suscite de nombreuses propositions.  

FARBUS possède pour le moment un seul point de chute, le bassin de réception, qui à terme risque 

d’être saturé ce qui entrainerait des frais de curage ou d’extension. Il s’avère plus intéressant de 

réfléchir à des solutions telles que celles présentées aujourd’hui. Ainsi, il serait peut être judicieux 

de creuser des puits d’infiltration de chaque côté de la côte en venant de THELUS. De même, 

pourquoi ne pas imaginer l’aménagement de noues au sein du village comme en face de l’Eglise ou 

Place Saint Exupéry ? Ces agencements paysagers correspondraient en outre aux engagements de 

respect de l’environnement et d’amélioration du cadre de vie. 

La réflexion est entamée et il faudra s’entourer des conseils d’organismes compétents en la matière 

pour avancer dans la démarche. Ce qui n’empêche pas, dans l’immédiat, de réaliser le débouchage 

du circuit d’eaux pluviales le long de la voie ferrée. 

     

 

2) QUESTIONS DIVERSES 

 
BEGUINAGE 

 

Un habitant du Béguinage a souligné l’utilité d’installer une plaque indiquant le n° 14 rue 



Lamartine, et « Béguinage Célestin Dehay » afin d’aider les livreurs ou les visiteurs à trouver plus 

facilement l’adresse. Le Conseil Municipal, à l’unanimité accepte cette demande et le nécessaire 

va être fait. 

 

 PLANTATION ERABLES :  

 

 Monsieur DEPRET avait évoqué lors de la réunion du 27 novembre 2015, la demande de « Trees  

for 3 Dots Planting Inc » du Canada. Il s’agit de la plantation d’érables, en commémoration du  

100
ème

 anniversaire de la bataille de la Crête de Vimy.  

Plusieurs rencontres ont eu lieu, notamment au Mont Saint Eloi le 6 juin dernier, pour étayer cette 

question. 

 

Le projet est de planter 500 arbres pour commémorer le 100ème anniversaire de la bataille de la 

crête de Vimy le 9 avril 1917.  

La plantation se fera du 3 au 7 avril 2017.  

Qui est concerné : idéalement les communes où les divisions Canadiennes étaient cantonnées.  

Plusieurs communes ont été contactées, les réponses positives ont été reçues par :  

- Mont Saint Eloi, Neuville St Vaast, Camblain l'Abbé, Carency.  

- Farbus (accord donné à la CUA).  

- Vimy (gestion indépendante).  

- Givenchy en Gohelle (gestion indépendante)  

- Thélus : la CUA est en attente de confirmation  

 

L'arbre choisi est l'érable, symbole du Canada. 

Suite aux derniers échanges, Mr Gagnon( Président Tunpetti corp, Arva, Ontario, Canada) a validé 

que les groupes de 100 arbres pouvaient être divisés sur plusieurs communes, ce qui facilite 

l'intégration sur les petites communes. 

 

Plaque commémorative : Une plaque commémorative en Anglais et en Français sera créée par le 

Canada sur chacun des sites concernés. Ces plaques seront envoyées par le Canada. Néanmoins un 

piquet et du béton seront nécessaires sur place. 

 

Monsieur DEPRET propose la plantation dans le terrain appartenant au C.C.A.S. dans la côte de 

THELUS. Il est aussi évoqué le chemin des Queuettes. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

donne son aval à ce projet et charge Monsieur DEPRET des formalités. 

 

 GARENNEAU  

 

Monsieur DEPRET donne lecture d’un mail reçu par un habitant de VIMY qui s’exprime en ces 

termes :  

« J’ai eu l’occasion de parcourir votre brochure d’informations et je tenais à vous en féliciter par 

son contenu, sa présentation, la qualité de son papier. Bref pour une petite commune comme 

Farbus, cela me semble génial, professionnel, et aux souhaits d’informations de qualité de ses 

habitants… » Suit formule de politesse. 

Ce message est encourageant et fait plaisir. 

 

 URBANISME  

 

Henri FLAMENT explique qu’un certificat d’urbanisme a été demandé en Mairie pour un terrain 

situé rue Lamartine après la voie ferrée. Le problème pour pouvoir construire sur cette parcelle est 

le manque de borne incendie à proximité. Après renseignement pris, la borne la plus proche se 

situe près du Château d’eau de WILLERVAL. Henri FLAMENT a également contacté VEOLIA et 

l’installation d’un tel système nécessite une canalisation suffisante pour débiter 60m3/heure 

pendant 2 heures. Il faut étudier la possibilité d’implanter une borne à incendie à la limite de 

FARBUS et de WILLERVAL qui alimenterait le secteur. Peut-être une aide est-elle envisageable 



auprès de la CUA ? 

Christian LABY évoque la présence d’une borne rue Lamartine. Henri FLAMENT va revoir la 

question avec le SDIS et les services compétents de VEOLIA. 

 

 RUE DU HUIT MAI 

 

Des retours favorables de la part des riverains de la rue du Huit Mai après installation des 

jardinières. Il semblerait que la vitesse soit ralentie et la fréquentation moins importante. Cette 

solution restera à l’étude jusqu’à la prochaine réunion de septembre. Toutefois, si le système 

perdure, des bandes réfléchissantes devront être appliquées sur les bacs. 

 

La séance est levée à 21 heures 30. 
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